
Pollution : santé des lacs suisses : une date
historique

Autor(en): [s.n.]

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Domaine public

Band (Jahr): - (1981)

Heft 609

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-1012259

PDF erstellt am: 04.06.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-1012259


POLLUTION

Santé des lacs suisses:
une date historique
Les efforts d'un nombre respectable de femmes, en
Suisse romande surtout, décidées à remplacer les
lessives traditionnelles par des lessives sans
phosphates, commencent à porter leurs fruits: les

détenteurs de la vérité officielle sur la meilleure
manière défaire la lessive commencent à avoir des
doutes.

A telle enseigne que ces Messieurs de l'USS (Union
suisse des fabricants de détergents — pardon à

l'Union syndicale suisse!) ont fait procéder à des

essais avec un produit sans phosphates, celui de

Held AG, vendu sous le nom de «Plurin W» '.

Les résultats «conformes à leur attente» ayant été

obtenus, ces Messieurs ont alors accepté de rencontrer

à Saint-Gall les femmes (et leurs organisations)
qui s'étaient particulièrement engagées dans la
lutte pour la sauvegarde de nos lacs.

L'INDUSTRIE ET LES USAGÈRES

Rencontre historique à plus d'un titre. Extraordinaire

face à face entre les représentants d'une
industrie envahissante entre toutes, puissance
économique bâtie sur une débauche de publicité,
obnubilés par le marché de masse, et quelques

1 «Plurin W», les lecteurs de DP connaissent bien. Nous
le présentions déjà dans ces colonnes début 1980 (par
exemple, DP 540, 3.4.1980 «Se passer des
phosphates»), alors qu'à longueur de numéros nous
criions casse-cou à propos du «gâchis de l'épuration de
l'eau».
2 EMPA, Eidgenössicher Materialpriifungs-und Versuchsanstalt

für Industrie, Bauwesen und Gewerbe, office
fédéral de contrôle du matériel rattaché aux écoles
polytechniques.

«usagères» décidées à changer les habitudes (les
leurs d'abord pour le plus grand bien de nos eaux.
C'est le compte rendu de cette séance que nous
publions ci-dessous; il est dû à la plume alerte de
Mme Monique Zanon-Kolkman, responsable du

groupe «détergents» de l'Association pour la
sauvegarde du Léman (ASL).
Il vaut la peine de signaler par ailleurs que l'ASL a
aussi procédé à un test avec le «Plurin W» et ceci
dans des conditions plus difficiles que le test des

phosphatiers. Curieusement l'analyse de TEMPA2
conclut que le test de l'ASL a donné un résultat
meilleur, même notoirement meilleur que celui de

l'USS. Pourtant dans les deux cas on a lavé
cinquante fois le même tissus. Défait, le test de l'ASL
permet de conclure qu 'il n'y a pas de problème à

faire de la lessive sans phosphates même avec une
eau dure (les essais ont été faits avec une eau de

dureté35-38° df ce qui est déjà très dur). L'incrus-

Mettre le nez
dans ses phosphates
Introduction par le nouveau directeur de l'EMPA,
le professeur P. Finck: le ton est donné, priorité à
la qualité de la lessive, du lavage, du «propre en
ordre».
Herr Doktor K. Karrer, chef du département
technique de l'Institut de recherches ménagères (IRM)
présente ensuite les résultats des tests de lavage
effectués conjointement par l'EMPA et l'IRM, à la
demande de l'Union suisse des fabricants de détergents

(USS): d'une part le produit Omo, d'autre
part le PlurinW de Held (version mars 1981).
Outre que les résultats, en ce qui concerne la qualité

du lavage, sont considérés comme médiocres
par les deux institutions, M. K. Karrer voudrait
convaincre l'assistance que l'utilisation généralisée
de produits tels que le PlurinW représenterait une
surcharge pour les stations d'épuration...

tation organique est plus grande, l'incrustation
minérale par contre plus faible qu'avec les produits
à phosphates. Ceci paraît être la différence essentielle.

Espérons que ces Messieurs de la lessive, de
TEMPA, de TIRM, de l'USS et de l'Office fédéral
de la protection de l'environnement finiront par
admettre que ce n 'est pas à eux de décider ce que
doit être le résultat d'une lessive. Ce choix doit être
donné aux utilisatrices et utilisateurs, qui auront la
possibilité d'inclure dans leurs choix des critères de
protection des eaux. Nettoyer un corps de chauffe
qui se serait quelque peu incrusté reste toujours
possible, nettoyer un lac est bien plus difficile.
Bref, nous voici donc au matin du 25 septembre
dernier, dans les locaux de TEMPA à Saint-Gall.
(Réd.)

Le message a du mal à passer, tout comme l'importance

attachée par ces Messieurs aux dépôts de
calcaire relevés sur le corps de chauffe de la machine à

laver (Schulthess) qui a servi aux essais: le corps du
délit fait le tour de l'assistance sans susciter ni pitié
ni intérêt.
La représentante de la Fédération romande des

consommatrices (FRC) demande selon quels critères

les essais et analyses sont menés, qui en a défini
les bases, quand, etc. Les réponses de MM. K.
Gheri (directeur de l'USS) et K. Karrer sont
suffisamment floues et évasives pour que l'assistance se

persuade que ces critères sont le fait d'une commission

arbitraire plutôt que paritaire.
Dès lors, la balle change de camp et le ton des

représentants de l'USS, EMPA et IRM perd de sa

superbe: «on» semble comprendre que le critère de
«blancheur immaculée» n'est plus au goût du jour.

Quelques réflexions fort pertinentes, venant de la
FRC et de son homologue tessinoise notamment,

- ;
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